
 

INSPECTION DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 

CHAMALIERES. 

CONSEIL D’ÉCOLE 

 

ÉCOLE MATERNELLE PAUL LAPIE 

CHAMALIERES 
  

 

Date de la réunion : LUNDI 27 JUIN  2022                       Durée : 2H00 

Rappel : Code de l’éducation, décret nº 89-122 du 24 février 1989 et décret nº 2008-775 du 30 juillet 2008 (consultables 

sur www.legifrance.gouv.fr) 

 Conseil d’école : code  articles L401-1, L111-4, D111-5, D111-10, D111-12, D312-17, D314-5, D314-7, 

D411-1, D411-2, D411-3, D411-4, D411-6, D411-8, D521-11 ; décret 2008-775  article 2-I-4º 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 BILAN DE LA FIN DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022   

2 RENTRÉE Scolaire 2022, effectifs et répartitions 

3 Bilan financier de la COOP Scolaire 

4 Travaux et Achats 

5 Associations de Parents d’Élèves + Parents élus 

6 MAIRIE  

 
 

 

1 - Présents : fonction et nom 

 

- Enseignantes : Mmes GUILLAUME, NIGON, CELLIER-COURTIL,CHATARD,APPERCEL, PETIT et Mme FAVY ( ATSEM) 

- Représentants des parents d’élèves :  

HAPPY LINK : Mmes CARDI, DUVERNEY, BIAU et Mr MORTELECQUE 

PEEP : Mme FROGER 

 - Représentants de la mairie : Mmes  DELAHAYE et SALABERT, adjointes (déléguées aux écoles) 

Étaient excusés : Mr BADUEL (Inspecteur de l’Éducation Nationale),  
 

2 – Déroulement au verso : Le procès-verbal du conseil d’école doit être signé par le président du conseil d’école et par le secrétaire de 

séance (désigné par et au sein du conseil d’école) ; ces deux signatures doivent être précédées des qualités (président ou secrétaire) et noms des 
signataires.  

 

 

3 – Questions soulevées et décisions : 

 
Voir le procès verbal qui suit. 

 

 

 

4 –  Perspectives de travail et demandes éventuelles :  

Néant 

 
 
 
 

5 – Traitement :                   IEN :                                    Conseillers Pédagogiques :       

Remarques particulières ou suites à donner  

 

 

 

 

 

 

 



 

Secrétaire de séance : madame FROGER 

BILAN DE L’ANNÉE SCOLAIRE : 
Pandémie : une fin d’année scolaire qui a permis de retrouver une normalité scolaire : récréations collectives en après-midi, 

abandon du masque…Cette pandémie a permis de constater des fonctionnements intéressant pour le bien être des élèves et qui 

seront conservés pour la rentrée prochaine. Comme par exemple la récréation du matin qui est dédoublée, l’entrée des élèves par 

les portes extérieurs et de fait les parents qui n’ont plus à traverser le couloir…. 

Stagiaires : nous avons pu accueillir des stagiaires ( ATSEMS, INSPE, DIVERS). 

Sorties scolaires : nous avons pu faire des sorties scolaires, en fin d’année, suite à l’amélioration de la crise sanitaire. Chaque 

classe a organisé au moins une journée avec pique-nique 

Retraite ATSEMs : Brigitte et Lydie prennent leur retraite cette année. Nous accueillerons donc deux nouvelles ATSEMs à la 

rentrée prochaine. Nous mettons en place un roulement des ATSEMS, Chaque année elles changeront de classe. 

Absence ATSEM : Nous rappelons l’importance d’avoir, dans la mesure du possible, une Atsem en début d’année scolaire  dans 

chacune des classes. 

Table ronde ATSEMS/ECOLES/CRECHE/MAIRIE : deux rencontres ont déjà eu lieu pour échanger à propos de l’acquisition de 

la propreté des élèves (surtout en petite section). À la rentrée une nouvelle rencontre se fera pour modifier la CHARTE des 

ATSEMS de la ville de CHAMALIERES et y inclure les nouvelles dispositions liées à l’école obligatoire des enfants de trois ans. 

Nous souhaitons également rédiger un document à l’intention des familles pour que tous nous « travaillions ensemble » dans ce 

domaine. 

Rentrée scolaire 2022 : effectifs : 
Une rentrée qui se stabilise au niveau des effectifs. Sont attendus : 34 élèves en PS / 38 élèves en MS / 43 élèves en GS. 

N’oublions pas que nous aurons des arrivées en cours d’année d’enfants du centre de l’enfance, mais que depuis cette fin d’année 

scolaire, notre IEN après renseignements pris auprès du CDEF et de notre Base-élèves, décidera vers quelle école seront orientés 

ces enfants. 

Changement dans l’équipe éducative : madame PICHET part pour une autre école et nous accueillerons à la rentrée madame  

APPERCEL. 

Il y aura cinq classes : une classe de PS( Mmes GUILLAUME et  PETIT ), une classe de PS/MS (Mmes APPERCEL et PETIT), une 

classe de MS ( madame NIGON), une classe de GS (madame CELLIER-COURTIL) et une autre GS (Mmes CHATARD et  PETIT). 

 Bilan financier de la  coopérative scolaire : 
 

L’enseignante mandataire annonce le solde du compte de la coopérative scolaire de l’école maternelle Paul LAPIE au jour de la 

réunion du conseil soit : 6374€ (Montant figurant sur la comptabilité tenue en ligne tout au long de l’année).Attention reste à 

déduire toutes les sorties de fin d’année. 

Bilan des travaux et achats / demande de travaux : 

Bilan des travaux et achats effectués : 
Réparations diverses : toilettes (fuites, non écoulement …) ; lumières (néons, interrupteurs) ;  

Évacuation de vieux matériaux 

Les enseignantes et la directrice remercient la municipalité pour ces divers travaux et achats. 

Demande de travaux et achats : 

-travaux : Une liste de petits travaux d’été a été remise au Pôle Éducation. Petits travaux pour améliorer le quotidien des élèves 

en classe : Installation de casier, porte-manteaux avec casiers, fils tendus… 

Réponse de la mairie : 

 Un employé des services techniques viendra avant les vacances, avec la liste et verra dans chaque classe ce que souhaitent les 

enseignantes 

- achats : La mairie ayant voté un budget, nous allons pouvoir doter les classes de GS de tables, de fauteuil plus confortable pour 

surveiller la sieste, pour le ménage des aspirateurs…Des devis seront proposés à la mairie. 

Association des Parents d’Élèves  LAPIE ET NOUS : 
Nous préparons la kermesse de fin d’année. Nous testons cette année le fait d’organiser celle-ci en soirée, à la demande des 

enseignants. Tout semble bien parti pour faire de ce moment un temps festif et convivial. 

Mairie : 
-RÉAMÉNAGEMENT DE LA COUR : Début des travaux durant cet été avec le décroutage de la cour, assainissement et 

aménagement des zones végétalisées. Puis dès la rentrée aménagement des parterres avec participation des élèves et ce jusqu’à  

la fin de l’automne. Un deuxième temps sera nécessaire en 2023 pour finaliser la cour avec l’aménagement cette fois-ci de la  

zone des petits potagers, du Toboggan et de l’arrivée des élèves. Présentation du plan (celui-ci est affiché sur le panneau 

extérieur) 

*Changement des serrures de toute l’école cet été. 

 

Présidente du conseil d’école :     L. GUILLAUME          /                 secrétaire :madame FROGER                

Procès verbal du Conseil d’Ecole 


